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Bienvenue à la « Résidence des Genêts » 
 

 

Madame, Monsieur, 
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La direction et l’ensemble du personnel de la Résidence des Genêts sont 

heureux de vous accueillir et vous souhaitent la bienvenue. 
 
 

La Résidence accueille pour un accompagnement permanent, les personnes 

âgées de 60 ans et plus, valides ou n’ayant plus leur autonomie de vie, et 

dont l’état de santé nécessite une surveillance médicale constante et une 

aide dans les actes de la vie quotidienne. L’établissement est médicalisé, 

habilité à l’aide sociale, à l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (A.P.A.), et à 

l’Allocation au Logement Sociale (A.L.S.). 
 
 

Vous avez choisi notre résidence qui répond à vos besoins et vos attentes, et 

nous vous remercions de votre confiance. 

Soyez assuré que l’ensemble du personnel va vous entourer et vous 

accompagner au quotidien, mobilisera tout son savoir-faire, son 

professionnalisme  et  toute son  attention pour  que  vos  conditions  de vie 

soient les plus agréables et sécurisantes possibles. 
 
 

Afin de faciliter votre arrivée, nous avons rédigé ce livret d’accueil, il donne 

les principales informations sur la vie dans la Résidence et vous permettra de 

mieux connaître l’établissement, de comprendre son organisation et son 

fonctionnement. 
 
 

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et suggestions ; elles nous 

seront précieuses pour améliorer encore davantage nos conditions d’accueil 

et de séjour. 
 
 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement 

complémentaire. 
 
 

Recevez nos respectueux sentiments. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bienvenue à la « Résidence des Genêts » 
 

Historique de l’établissement 
 
L’établissement a ouvert ses portes en 1975. Il comportait alors 34 logements et 7 agents 
travaillaient pour la structure. Depuis la structure s’est agrandie pour accueillir aujourd’hui 
54 résidents pour 52 logements (2 couples autorisés). 
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Près de 50 agents travaillent pour la « Résidence des Genêts ». 

 
En l’espace de 35 ans l’établissement a connu plusieurs évolutions, avec en 1982, le recrutement d’une 
première aide- soignante, dès la création du forfait soins courants. La résidence des Genêts s’est 
agrandie avec la construction de 15 nouveaux studios et d’une lingerie, toujours dans le souci de répondre 
à des problèmes d’hygiène. 

 
A chaque étape d’agrandissement, d’équipement et de modernisation, l’établissement a fait en sorte 
d’accompagner les augmentations de tarifs pour les résidents, par l’obtention de subventions ou par 
d’autres aides. Cette approche a permis à l’établissement de financer quelques travaux tels que 
l’installation d’un nouvel ascenseur, la création d’une galerie couverte entre les deux bâtiments... 

 
De 2010 à 2013 des travaux de mises aux normes ont été réalisés pour respecter les préconisations de 
la commissions de sécurité et également pour pouvoir suivre le choix des élus de conventionner 
l’établissement pour le passer en EHPAD et pouvoir subventionner une partie des travaux. Une extension 
de 4 studios a été créée pour passer de 49 à 52 studios et a permis la création d’un bureau pour le médecin 
coordonnateur. 

 

Situation géographique  
 

L'établissement est situé à Merdrignac, proche du centre-ville dans un cadre agréable de verdure près des 
écoles, du restaurant scolaire et des équipements sportifs.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



L’établissement 
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 Le statut et les instances  
 

 
 

La «Résidence des Genêts» est un établissement public autonome. 

L’établissement est administré par un Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 

Sociale (C.C.A.S.), instance décisionnelle, qui est présidé par le Maire de la commune de 

Merdrignac et dirigé par un directeur. 

Le Conseil de la Vie Sociale, instance consultative, est composé de représentants des 
résidents, des familles, du personnel et de l’organisme gestionnaire. Il donne son avis et fait 
des propositions sur toutes les questions relatives à la vie dans l’établissement. Les membres 
sont élus pour trois ans. 
L’établissement est soumis aux autorités de tarification : 

  Du Conseil Départemental des Côtes d’Armor 

  De l’Agence Régionale de Santé de la Bretagne 
 

 

Il relève de l’article L.312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles. L’établissement est 

guidé par un système de valeurs qui s’appuient sur les droits et libertés de la Personne Âgée 

dépendante. 
 

 

 Les locaux 
 

La résidence se compose de 2 bâtiments : 

 Bâtiment A : 37 studios répartis 

sur 4 niveaux, une salle de 

restaurant, l’accueil, la salle de 

soins… 

 Bâtiment B : 15 studios répartis 

sur 2 niveaux, la salle de culte, la 

salle d’animation et le salon bien-

être. 

 

 

 

Des espaces verts sont également aménagés tout 
autour de l’établissement. 
 

 

 

 



L’établissement 
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 Les équipements  
 

 
Chaque studio est équipé d’un coin cuisine, de placard et d’une salle de bain accessible aux 

personnes à mobilité réduite. Il dispose également d’une prise de téléphone avec une ligne 

privée, d’une prise pour un téléviseur. 
 

 

Afin de répondre aux divers degrés de dépendance des personnes, l’établissement est doté 

d’équipements spécifiques privilégiant le confort des usagers : 

   Salle de bain individuelle adaptée aux personnes à mobilité réduite 

   Plusieurs studios disposent de rail pour faciliter les transferts 

   Chariot de douche 

   Chaises de douches 

   Douche au lit 

   Lèves-personnes 
   ... 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 La sécurité 
 
 

Tous les logements disposent d’un système d’appel malade d’urgence permettant de joindre à 

tout moment un professionnel de l’établissement. 
 

 

La surveillance de l’établissement est assurée 24H/24H, notamment la nuit, par la présence 

systématique de deux agents.



Votre séjour 
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 Votre lieu de vie 
 

Les logements d’environ 35 m² sont spacieux et confortables. 

A la demande du résident, l’établissement accepte que celui-ci vive en compagnie de son 
animal domestique dans le logement mais sous certaines conditions particulières. 

 

 

Les logements ne sont pas aménagés, les 

personnes accueillies sont invitées à prévoir le 

mobilier. Le résident peut reconstituer son 

chez soi, en apportant dans son logement des 

meubles et des objets familiaux. Il peut 

également inviter sa famille chez lui ou pour 

prendre un repas dans la salle de restaurant. 

De plus, à chaque étage, vous pouvez disposer 

d’un petit salon de détente lumineux.  L’accueil et l’intimité avec votre famille est recherchée 

et favorisée. 

 

 
 

 

La salle de restaurant se trouve au 
rez de chaussée du bâtiment A. Elle 
est lumineuse et accessible depuis 
le hall central de l’établissement : 
lieu de rencontre des résidents en 
ayant une vue sur le jardin. 
L’établissement propose des repas 
complets, variés, adaptés aux goûts 
et aux besoins alimentaires des 

personnes âgées, préparés et 
servis par une équipe professionnelle formée à la 
restauration et à l’hôtellerie. 

 
Les repas sont servis à l’assiette, et une aide pour la prise 
des repas est apportée aux résidents qui en ont besoin 
par les aides-soignants et les agents de service. Le repas 
est l’un des moments privilégiés de la journée.  
 
 
 
 
 
 
 



Votre séjour 
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L’établissement dispose d’une salle d’animation qui permet d’organiser des activités valorisantes 
avec la participation des personnes âgées, d’un animateur, de bénévoles et des apports extérieurs 
appropriés. L’objectif est alors de 
répondre aux besoins : sortie à 
l’extérieur, lecture, course, bricolage, 
loto, jeux de mémoire, tout en 
respectant l’intimité et la liberté de 
chacun. Elles sont proposées du lundi 
au vendredi et sont affichées dans le 
hall d’accueil. Des animations 
spécifiques sont aussi apportées aux 
personnes souffrant de trouble de 
comportement.  

 

 
 
 
 

Un salon « Bien-être » est également à votre disposition. 

Vous pouvez l’utiliser pour vos soins de pédicure ou vous faire 

coiffer. Ces soins seront à votre charge. 

 

 

 
 
 
 

La distribution du courrier est faite par le  préposé chaque jour  

dans les boîtes aux lettres individuelles. Un casier est à 

disposition pour le départ du courrier affranchi par le résident. 

 
 
 

Une salle de culte aménagée est à votre disposition pour ceux qui souhaitent se réunir pour des 

rencontres à caractère religieux. 
 
 
 

Hormis le nettoyage à sec, l’entretien de votre linge est 

assuré par l’établissement ainsi que l’entretien des 

logements et des parties communes.   

 

 

 

 

 

Les petits travaux d’entretien sont effectués régulièrement par l’agent technique .  
 

 

.



Votre santé 
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La Résidence des Genêts est aussi un lieu de soins, bénéficiant d’une surveillance continue 

grâce à un système d’appel malade et une surveillance la nuit. En cas de problème, le 

médecin traitant est immédiatement appelé. 

 
Le résident conserve le libre choix de son médecin traitant. L’ensemble des médecins 

libéraux de Merdrignac interviennent dans la 

structure. 
 

Les professionnels de l’établissement sont 

mobilisés pour répondre à vos besoins et attentes 

et donc vous assurer du bien-être, tout au long de 

votre séjour. Toute l’équipe est sous la 

responsabilité du directeur, en lien avec le Médecin 

Coordonnateur et l’infirmière coordinatrice. 
 

Les soins sont assurés par les infirmières, les aides-
soignants, les aides médico- psychologiques, les 
auxiliaires de vie et la psychologue, sous la 
responsabilité du Médecin coordonnateur. 
L’animation quotidienne est également assurée par 
l’équipe soignante. 

 
 

L’équipe soignante vous accompagnera et veillera à assurer les soins dont vous avez 

besoins (toilette, actes de la vie quotidienne, aide à la prise des repas, transferts …) et à 

préserver au maximum votre autonomie. 

 

Parmi les intervenants extérieurs, vous trouverez les médecins traitants, les 
kinésithérapeutes, les coiffeurs, les pédicures… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le personnel 
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Les professionnels de l’établissement sont mobilisés pour répondre à vos besoins et 
attentes et donc vous assurer du bien-être, tout au long de votre séjour. 

 
Toute l’équipe est sous la responsabilité du Directeur en lien avec le Médecin 
coordonnateur et l’infirmière référente. 
 
Dans le cadre de la mise ne place du projet individualisé, un professionnel référent vous 
sera proposé, il sera votre interlocuteur privilégié et vous accompagnera tout au long de 
votre séjour, dans votre vie quotidienne. 
 
 
 
Le directeur et le personnel administratif sont 
à votre disposition pour tout renseignement 
d’ordre administratif ou autre besoin pratique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 



 

ORGANIGRAMME DU PERSONNEL DU 
CCAS 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

Conseil d’Administration 
9 membres 

Présidé par le Maire de Merdrignac 

SERVICE ADMINISTRATIF – 2 ETP 
Adjointe de direction : Céline B. 

Accueil/comptabilité : Delphine C. 

Médecin coordonnateur 
0.15 ETP 

 
Docteur LE POUL Y. 

Psychologue 
0.20 ETP 

 
Stéphanie M. 

Agent d’entretien et de sécurité – 1 ETP 
Steve L. 

Second de cuisine – 1 ETP 
Frédéric G. 

 
Cuisinier – 1ETP 

Maryse R. 
 

Aide cuisine – 1ETP 
Nadine C. 

 
Econome – 1 ETP 

Brigitte H. 
 

Agent hôtelier et de service – 4.57 ETP 
Béatrice G. 

Stéphanie P. 
Jacqueline G. - (Rempl. Mélinda J.) 

Annie S. 
Emilie C. 

DIRECTRICE DU CCAS – 1 ETP 
Chloé LE BARS 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

9 rue de Brocéliande 
22 230 MERDRIGNAC 

Tél. : 02.96.28.40.66 – Fax. : 02.96.26.55.52 
ccas22@wanadoo.fr 

Infirmière coordinatrice 
0.50 ETP 

 
Virginie LM. 

IDE – 3 ETP 
Céline S. Stéphanie L. Fabienne R. 

ASH – 5.20 ETP 
Marlène R. 
Estelle C. 

Adeline D. 
Marion J. 
Valérie M. 

 
Buanderie (nuit) – 2 ETP 

Jocelyne M. 
Béatrice B. 

 
Emplois aidés 

Sophie M. 

Aides-soignants – 8 ETP 
Martine L. 

Gwénaëlle C. 
Aurélie B. 
Aline N. 
Céline B. 
Clark D. 

Françoise E. 
Corinne G. 

Aide-médico-psychologique – 4 ETP 
Sylvie P. 

Olivane R. 
Amélie B. 
Edith P. 

Responsable cuisine centrale 
1 ETP 

 
David D. 



L’admission 
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L’établissement accueille des personnes seules ou des couples, âgés d’au moins 60 ans. Des 
personnes de moins de 60 ans peuvent exceptionnellement y être admises dans la mesure 
où leur prise en charge relève d’un établissement pour personnes âgées dépendantes. 
 
 
Pour visiter l’établissement, prendre rendez-vous auprès du directeur au n° suivant :  

Tél. : 02.96.28.40.66 

 
PROCEDURE D’ADMISSION 
Vous devez retirer un dossier de demande d’admission directement à l’accueil, par 
correspondance ou par téléchargement sur le site internet : 

www.residence-des-genets-merdrignac.com 
 

 
La demande d’admission est validée par une commission présidée par le médecin 
coordonnateur de l’établissement, à la suite de l’examen conjoint d’éléments d’ordre 
administratif et  médical. En cas d’avis  favorable, l’admission est prononcée par  le 
directeur de l’établissement, et se matérialise par la signature d’un contrat de séjour. 
Votre date d’arrivée est fixée d’un commun accord. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.residence-des-genets-merdrignac.com/


L’admission 
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LES FRAIS DE SEJOURS 

 
Les tarifs d’hébergement et de dépendance sont fixés par les autorités de 
tarifications (Conseil Départemental et Agence Régionale de Santé). Ils sont révisés 
chaque année. 

 
 
 

La tarification journalière applicable au 1er janvier 2019 est la suivante : 
 

 

 

PRESTATIONS 
TARIF 

JOURNALIER 

Tarif hébergement : 

- personne seule 51.78 € 

- couple 44.03 € x 2 

Tarif dépendance : 

- talon à la charge du résident 5.44 € 

Déduction du tarif hébergement: 
 

- absence pour convenance personnelle à partir du 1er jour 6.00 € 

- absence / hospitalisation : forfait hospitalier à partir du 
4ème jour 

20.00 € 

- absence / hospitalisation en psychiatrie : forfait hospitalier 
à partir du 4ème jour 

15.00 € 

 
 

 
Le paiement des frais de séjour doit être effectué mensuellement par prélèvement 
automatique au Trésor Public, à terme échu, au 10 du mois suivant. 

 
 
 

Les aides financières : 

 
Les résidents peuvent bénéficier, en fonction de leurs revenus, de l’aide personnalisée 
au logement. 
De même, l’établissement est habilité à l’aide sociale, les personnes qui  le souhaitent, 
peuvent faire une demande d’admission au titre de l’aide à l’hébergement. 

 
Pour ces aspects particuliers, le service administratif se tient à votre disposition pour 
vous apporter des compléments d’informations ou vous orienter vers les services 
administratifs compétents. 



Charte de la personne âgée 
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Lorsqu’il  sera  admis  et acquis que  toute  personne  âgée  en  situation de  handicap ou  de 

dépendance est respectée et reconnue dans sa dignité, sa liberté, ses droits et ses choix, cette 

charte sera appliquée dans son esprit. 
 

1. Choix de vie : Toute personne âgée devenue handicapée ou dépendante est libre d’exercer 

ses choix dans la vie quotidienne et de déterminer son mode de vie. 
 

2. Cadre de vie : Toute personne âgée en situation de handicap ou de dépendance doit pouvoir 

choisir un lieu de vie - domicile personnel ou collectif - adapté à ses attentes et à ses besoins. 
 

3. Vie sociale et culturelle : Toute personne âgée en situation de handicap ou de dépendance 

conserve la liberté de communiquer, de se déplacer et de participer à la vie en société. 
 

4. Présence et rôle des proches : Le maintien des relations familiales, des réseaux amicaux et 

sociaux est indispensable à la personne âgée en situation de handicap ou de dépendance. 
 

5. Patrimoine et revenus : Toute personne âgée en situation de handicap ou de dépendance 

doit pouvoir garder la maîtrise de son patrimoine et de ses revenus disponibles. 
 

6. Valorisation de l’activité : Toute personne âgée en situation de handicap ou de dépendance 

doit être encouragée à conserver des activités. 
 

7. Liberté d’expression et liberté de conscience : Toute personne doit pouvoir participer aux 

activités associatives ou politiques ainsi qu’aux activités religieuses et philosophiques de son 

choix. 
 

8. Préservation de l’autonomie : La prévention des handicaps et de la dépendance est une 

nécessité pour la personne qui vieillit. 
 

9. Accès aux soins et à la compensation des handicaps : Toute personne âgée en situation de 

handicap ou de dépendance doit avoir accès aux conseils, aux compétences et aux soins qui lui 

sont utiles. 
 

10. Qualification des intervenants : Les soins et les aides de compensation des handicaps que 

requièrent les personnes malades chroniques doivent être dispensés par des intervenants formés, 

en nombre suffisant, à domicile comme en institution. 
 

11. Respect de la fin de vie : Soins, assistance et accompagnement doivent être procurés à la 

personne âgée en fin de vie et à sa famille. 
 

12.  La  recherche  :  une  priorité  et  un  devoir  :  La  recherche  multidisciplinaire  sur  le 

vieillissement, les maladies handicapantes liées à l’âge et les handicaps est une priorité. C’est 

aussi un devoir. 
 

13. Exercice des droits et protection juridique de la personne vulnérable : Toute personne en 

situation de vulnérabilité doit voir protégés ses biens et sa personne. 
 

14. L’information : L’information est le meilleur moyen de lutter contre l’exclusion.



Informations diverses 
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Ce livret d’accueil a été réalisé à votre attention afin de vous permettre 

de disposer de toutes les informations utiles concernant  la « Résidence 

des Genêts » - Établissement Hébergeant des Personnes Âgées 

Dépendantes (E.H.P.A.D.) de Merdrignac. 
 

 
 
 

Ce document a été élaboré conformément au Code de l’action sociale et 

des familles et à la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action 

sociale et médico-sociale. Plus précisément, son contenu reprend les 

dispositions de la circulaire n°138 DGAS du 24 mars 2004 relative à la 

mise en place du livret d’accueil prévu à l’article L. 311-4 du C.A.S.F. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’ensemble de l’équipe est à votre écoute pour tout renseignement 

complémentaire et vous accueille avec plaisir pour une visite de 

l’établissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Heures d ’ouverture du service administratif : 
 

Du lundi au vendredi 
 

De 8h30 à 12h00  et de 13h30  à 17h00 
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